
SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE

Au caPitat de IOO,OO €

Siè$e social:2, atlée du Bois - 2g17O SAINT-EVARZEC

STATUTS

2J2L CONSULTI NG

Entre les soussiginés:

Monsieur Jean-Jacques LE LAY

2, atlée du Bois - 2g11O SAINT-EVARZEC'

Né l.e 1 octobre 1966 à QUIMPER (29)'

divorcé.

De première Part ;

lVladame Christine LE BARS

3 bis, rue de MoSuérou - 29170 SAINT-EVARZEC'

Née Le 25 février 1970 à LANDERNEAU (29)'

divorcée.

De deuxième Part ;

Il a été convenu ce qui suit :
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TITRE -I . FORME,OBJ DENOM INAT loN.

slEGE .DUREE

ARTICLE 1. FORME

La société a été constituée sous La forme de société par actions

simptifiée, régie ;"r;;;iÀôo.itioÀ. rJgates et régtementaires en vigueur

et Par l,es Présents statuts'

El.Le fonctionne indifféremment sous l.a même forme avec un ou

pLusieurs associés'

ELl.enepeutprocéderàuneoffreaupub[ic:gu.saformeactueltede
société par acti;;;-simptifié", .n"i. p",liôroceoer à des offres réservées

à des investisseurs qua[ifiés ou à un cercle restreint d'investisseurs'

Eil.e peut émettre toutes vateurs mobi[ières définies à ['articte L 211-2 du

code monétair" Litin"ncier, donnant accès au capita[ ou à l'attribution

detitresdecréances,dansl,esconditionsprévuesparl,atoietles
présents statuts.

ARTICLE 2. OBJET

La société a pour objet 
+ â^^^m'.â is desoPrestationsdeconseiIetaccompa$nementaupl€

particutiel.., d". entreprises, des coLtectivités, des associations et

autres organismes pubLics ou privés ;

o ConseiI en stratégie, organisation, management, gJestion, systèmes

d,information, ressources humaines, maiketing et communication'

de [a concePtion à ta mise en æuvre ;

o Coaching personnaLisé et collectif dans les domaines sportifs et

professionne[s ;

o Services de formation ;

Ainsi que toutes opérations ou prestations se rattachant directement ou

indirectement à ['objet sociat.

ARTICLE 3. DENOMINATION

La société est dénommée 2J2L CONSULTING.

Dans tous documents émanant de La société, cette dénomination doit
être précédée ou suivie immédiatement des mots " société par actions
simplitiée " oU des initiales "SAS" et de l'énonciation du montant du

capital socia[.
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ARTICLE 4. SIEGE

LesiègedeLasociétéestfixé:2,altéeduBois-2917oSAlNT-EVARZEC
l[nepeutêtredéplacéquepardécisionextraordinairedesassociés.

ARTICLE 5. DUREE

LaduréedeLasociétéestfixéeà99annéesàcompterdeson
immatriculation au registre du commerce et dÎ:- t^":::î:' sauf

dissotution anticipée ou proroiation Je"io.é:-_ p"t Les associés à ta

.ài"i',te prévue pour La modification des statuts'

un an au moins avant La date d'expiration d.e La société' te président doit

provoquer une décision "*tr"orii;;'"" 
de La collectivité des associés à

['effet de décider ti t" tocieté doit être proro$ée'

N
TITRE- AP

ARTICLE 6.

CAPITAL

APPORTS CONCOURANT A LA FORMATION DU

, APPORTS EN NATURE

Néant

{. APPORTS EN NUMERAIRE

Chaq ue associé fait apport en capital à La société' à savoir :

N/onsieur Jean-Jacques LE LAY, sus

95,00 €
nommé, une somme de

Madame christine LE BARS , sus nommé, une somme de 5,00 €

Toutes Les actions d'origine représentant des apports en numéraire ont

été souscrites et Libérées intégralement'

La somme totale versée par les associés, soit 100 € a été, dès avant ce

Èur, déposée sur un compte ouvert au nom de La société.

ARTICLE 7. CAPITAL

Le capitat sociaL est fixé à'1OO,OO €.

lL est divisé en 10 000 actions égaLes de 0,01 € chacune, toutes de même

rang, entièrement souscrites par les associés et Libérées dans les

conditions indiquées aux présents statuts.

Les associés déclarent expressément que toutes les actions
représentant Le capital social Leur appartiennent et sont réparties entre
eux dans les proportions indiquées ci-dessus correspondant à Leurs

apports respectifs.
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ARTICLE 8. MODIFICATION DU CAPITAL'EXISTENCE DE ROMPUS

- EMTSSION D,OBLIGATIONS

8.1. Le capitat peut -9t1" 
augment? ?^i j:"1Yit dans tes conditions et

suivant t", tnàd"üG ti*e"s p; Les dispositions en vigueur'

LecapitaLsociaLpeutêtreau$menté-.:o]'parémissiond'actions
ordinaires ou d,actions a" pr"tErànce, soit par'étévation de [a va[eur

nominaledestitresdecapitalexistant,-p"'décisioncottectivedes
actionnaires prise sur Le ,"pplia Ju président-et dans [es conditions de

majorité p,etiuàt""'rrinE -ü - des présents statuts'

8.2. La col"Lectivité des associés peYt 'déLéguer 
au président [es

pouvoirs n""".r"ii", à t'""têl'-à"' réatisei, 
" d"n' Le détai téga['

l,augmentatioï àe capital "n-rn" 
ou pturieutt fois, d'en fixer Les

moda[ités, d'en constater U ,â"t["tion ei de procéder à ta modification

corrélative des statuts'

8.3.Entoutétatdecause,aucunesouscriptionpubliquenepourra
être ouverte'

S.4.Lesactionnairesont,proportionnellementaunombrede[eurs
actions, un"ïîon*à" oraiirence à La souscription des actions de

numéraireémisespourrealiseruneaugmentationdecapital.La
col"[ectivité des associés qui décide L'augmentation de capitaI peut

supprimel. ;;- Jilit préférentiet de souscription, totalement ou

partietlem"ni, "n 
faveui d'un ou p[usieurs "tto"iét 

dénommés' dans te

respect des 
'conditions prévueL par Les dispositions 1égates' Les

actionnaires peuvent aussl l."noni"1. à titre individueL à Leur droit

préférentieL.

tL peut être décidé de timiter une au$mentation de capital contre

numéraire au montant des sàuscriptioni dans les conditions prévues

par [a [oi.

Toute personne n'ayant pas La qualité d'actionnaire ne peut entrer dans

[a société, à ['océasion d'une augimentation de capital, sans être

préalablement agréée par les ".toiiés 
statuant dans les conditions

précisées sous tiqnftClE 10 ci-après pour L'autorisation des cessions

d'actions. L'attributaire des actions nouvelLes doit dans ce cas sotliciter

son agrément au moment de La souscription. En cas d'augmentation de

capita-l par souscription des actions à Libérer en numéraire, Le capital

sociat doit être intégral.ement Libéré.

g.S. Toute augmentation du capital. par attribution d'actions $ratuites
peut toujours 1tr" réatisée nonobstant l'existence de rompus, tes

âssociés âi.po."nt d'un nombre insuffisant de droits d'attribution pour

obtenir [a déLivrance d'une action nouvelle devant faire [eur affaire
personneLte de toute acquisition ou cession de droits nécessaires. lL en

sera de même en cas de réduction du capital, regroupement ou de

division des actions, d'échanges d'actions consécutifs à une opération
de fusion ou de scission.
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8'6.LecapitatsociaLpeutêtreréduit,enVertud,unedécisioncoLlective
des actionnaires, prise sur te *;ü f i:"-t]9"nt 

et dans tes conditions

de majorité prévues au TITRE'-y - des présents statuts', par voie de

réduction du nombre d'actio,"'-. oJ de [eur valeur nomina[e' notamment

dans les cas de pertes constatées',En augy-1,.,.""t' l.a réduction du capita[

ne peut porter atteinte à l'égaLité des assoctes'

8.7. Le capitat peut être amorti au moyen des sommes distribuables

au sens des dispositions d; Code dé Commerce appticabtes aux

sociétés.

ARTICLE 9. DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS

g.l.ChaqueactiondonneàSontitul.aireundroitégal'dans|tes
bénéfices Oe ta société et dans t'actif sociat'

g.2.SousréservedesdispositionsLégatesrendanttemporairementLes
associés so[idairement respà".lui"rîir-à-ri. des tiers de La va[eur

attribuée aux apports en nature, [es associés ne supportent Les pertes

qu'à concurrence de teurs apports'

Lesdroitsetobligationsattachésàchaqueaction[asuiventdans
quelques -àin. qJ,elLe p"r.*-là propriété d'rn" action emporte de

pLein droit 
"Jr'e1iJÀ 

aux présents statuts et aux décisions prises par Les

associés.

Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel.à ta quotité du

capitaL qu'eltes représent"nt. ôf'"que acti'on donne droit à une voix au

moins.
g.3. chaque droit de vote est indivisibte à l'égard de [a société' Les

propriétaires indivis sont tenus de se faire représenter auprès de [a

société par un mandataire commun pris parmi eux ou en dehors d'eux'

pendant ta durée de L'indivision, pour [e calcuL de ta majorité en nombre

lorsqu,e[l" ""i requise, L'indivision ne compte que pour une voix'

Le droit de vote attaché à l'action appartient à L'usufruitier pour les

décisions ordinaires et au nu-propriétaire pour tes décisions

extraordinaires. cependant, Les titutaires d'actions dont La propriété est

démembrée peuvent convenir entre eux de toute autre répartition pour

l,exercice du droit de vote tors des décisions collectives des associés,

sous réserve du droit, pour L'usufruitier, de voter pour toutes Les

décisions retatives à l'affectation des résuttats. En ce cas, ils devront
porter Leur convention à La connaissance de [a Société par Lettre

recommandée adressée au siège social, La Société étant tenue de

respecter cette convention pour toute décision coLlective adoptée après

l'expiration d'un déLai d'un mois suivant l'envoi de [a lettre
recommandée, [e cachet de La Poste faisant foi de La date d'expédition.

Nonobstant [es dispositions ci-dessus, Le nu-propriétaire a [e droit de

participer à toutes Les décisions cotlectives des associés.

g.4. La société peut émettre des actions en rémunération d'apports en

industrie qui ne sont pas prises en compte pour La formation du capital.
Les droits attachés aux actions d'industrie, ne compte que pour une voix.
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9.5. Les actions sont nominatives'

EltessontinscritesencompteselonLesmodalitésprévuesparta
réglementation en vigueur. 

. 
À [a demande de L,actionnaire, une

attestation d'inscription en compt. [ui t"t' déLivrée par La société'

ARTICLE 10. TRANSMISSION DES ACTIONS

La cession des parts s,opère par un acte authentique ou SouS seing privé.

ELLe est rendue àôpà"àute à ta société et aux tiers dans tes formes

prévues par l,es dispositions Légales'

La cession est rendue opposabte à [a société par voie d'inscription sur

te Registre des transferts tenu p"i fà Société' ôe Registre est constitué

par [a réunion, aans l'ordre chrànologique de Leur établissement, de

feuit[ets identiques utitisés sur une ,""ut" face' chacun de ces feuillets

est réservé à un titulaire des âctions à raison de sa propriété ou à

p[usieurs tituLaires à raison O" Lïr-.àpropriété, de teur nue-propriété

à, O" leur usufruit sur ces parts sociales'

pour être opposable aux tiers, [a cession doit en outre avoir été déposée

auGreffe,enannexeauRe$istreduCommerceetdesSociétés

1. DROIT DE PREEMPTION

'10.1. Toute cession des actions de La société même entre associés est

soumise au respect du droit de préemption conféré aux associés et ce'

dans Les conditions ci-aPrès.

1O.2. L',associé cédant notifie au Président par lettre recommandée

avec demande d'avis de réception son projet de cession mentionnant :

- te nombre d'actions concernées ;

- Les informations sur [e cessionnaire envisagé : nom, prénoms,

adresse et nationalité ou s'iL s'agit d'une personne morale

dénomination, siège social, numéro RCS, montant et répartition du

capital, identité de ses dirigeants sociaux ;

- l.e prix et les conditions de La cession projetée'

La date de réception de [a notification de L'associé Cédant fait courir un

détai de 3 mois, à l'expiration duque[, si les droits de préemption n'ont
pas été exercés en totalité sur les actions concernées, [e Cédant pourra
réaliser librement [a cession projetée, sous réserve de respecter [a

procédure d'agrément prévue ci-après.

10.3. Chaque associé bénéficie d'un droit de préemption sur les actions
faisant L'objet du projet de cession. Ce droit de préemption est exercé
par notification au Président, qui les aura préatabtement avisés, dans Les

45 jours au p[us tard de l,a réception de l'avis faite par te Président. Cette
notification est effectuée par lettre recommandée avec demande d'avis
de réception précisant [e nombre d'actions que chaque associé souhaite
acquérir.

L,lfs CLs
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1O.4. A L'expiration du dé[ai. prévu au 1O'3 ci-dessus et avant celte du

détai fixé au 10.2 ci-dessus, r5'o*.iâËn, atil notifier à t'associé cédant

par Lettre ,""oÀ."ndée "u"" 
i"ÀâÀde d'avis de réception [es résultats

de La PréemPtion'

Si tes droits de préemption exercés sont supérieurs au nombre d,actions

dont[acessionestenvisaéé}:l'esactionsconcernéessontrépartiespar
te président entre Les associ".'qri""i":qt': teur votonté d'acquérir au

prorata oe t"-ul. pàrticipation a"ullpit"t o" [a société et dans ta Limite de

teurs demandes'

Si tes droits de préemption sont inférieurs au nombre d,actions dont [a

cession est envis agée, t", iloii, de prée*ôtion sont réputés n'avoir

jamais été exercés ét t'"rro"ié-C?aànt est libre de réaliser [a cession au

profit o, "".]i*À"ir" 
mentionné dans sa notification' sous réserve de

respecter t";;;;aàure d'a$rément prévue ci-après'

10.5.Encasd'exercicedudroitdepréemption'tacessiondesactions
devraêtreréaliséedans,naeui'o"g0joursmoyennantteprix
mentionne O"* i" notification de ['associé Cédant'

* AGREMENT 
- A+ra ^Â^Âaq qa "ts qu'avec

10.6. Les actions ne peuvent être cédées sauf entre assocle

L,agrément pie"frOle àe La co[tectivité des associés statuant selon les

règles définies au TITRE -V - des statuts avec prise en compte des voix

du cédant. L,ob[igation o,rgià."nt .valant même à L',encontre des

ascendants, descei'dants et éntre conjoint du cédant'

10.7. La demande d'agrément doit être notifiée par lettre recommandée

avec demande d'avis de réceüioÀ "at"tsée,au 
Président' indiquant Le

nombre d,actions dont t" ""..ion 
est envisagée, [e prix de La cession' Les

nom, prénoms, adresse, nationalité de ['acquéreur ou s'iI s'agit d'une

personne .oi"tà, son identification compiète (dénomination' siège

social, numéro RCS, montant et répartition du capital' identité de ses

diri$eants sociauxl. Cette demande d'agrément est ensuite transmise

parle Président aux associés'

10.g. Le Président dispose d'un détai de 3 mois à compter de ta
réception de La demande d'agrément pou.r faire connaître au cédant La

décision O'agiâment ou de 
-refus d'a$rément. Cette notification est

effectuée pai lettre recommandée avec demande d'avis de réception' A

défaut de réponse dans Le dél.ai ci-dessus, L'agrément sera réputé acquis'

10.9. Les décisions d'agrément ou de refus d'agrément ne sont pas

motivées.

10.10. En cas d'agrément, t'associé Cédant peut réaliser librement [a

cession aux conditions notifiées dans sa demande d'agrément. Le

transfert des actions doit être réaLisé au pl.us tard dans Les 90 jours de

La décision d'agrément : à défaut de réaLisation du transfert dans ce

détai, L'agrément serait frappé de caducité.

En cas de refus d'agrément, ta Société est tenue dans un délai de 3 mois

à compter de La notification du refus d'agrément, d'acquérir ou de faire

acquéiir Les actions de L'associé Cédant par un ou plusieurs tiers agréés

se[on [a procédure ci-dessus prévue. Ce dél,ai de trois mois peut être

5§u '] Cil)
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prolongéàLademandeduprésident,pardécisionduprésidentdu
tribuna[ de commerce statuant sur requête sans que cette proLonsation

puisse excéder six mois'

si [e rachat des actions n'est pas réatisé du fait de ta société dans ce

dé[ai d,un mois ; l'ag;rément du o, a"t cessionnaires est réputé acquis'

En cas d,acquisition des actions par La Société, cetle-ci est tenue dans

un dél"ai de six (6) mois à comptelâ" iu"quisition, de tes céder dans tes

condition, prerrÉt aux présents statuts ou de tes annuLer'

Le prix de rachat des actions par un tiers ou par ta société est déterminé

d,un com*un "L"àrd 
entre tes iarties.. A défaut d'accord, Le prix sera

déterminé à oiràïË-p"ii, a"n. tJt 
"ànditions 

de ['artic[e1843-4 du Code

civiL, sauf si Le cédant renonce à son projet de cession'

Encasd,expertise,lesfraisdecelte-cisontàLachargeduCédant/ou
de ta société.

ART|GLEll.DEcEs.LlQulDATloNJUDlclAlRED,UNAssocIE

11.1.Ledécès,l,aLiquidationjudiciaire,LafaiLtitepersonnetle'
L'interdiction de gérer ou toutes autres mesures d'incapacité ou

d,interdiction de ['un quetconque des associés n'entraînent pas ta

dissolution de l.a société'

11.2.Si[,undecesévénementsSeproduiten[apersonned,un
Président, iL entraînera cessation de ses ionctions' Cette cessation peut

égal.ement résulter d'absence ou d'empêchement mettant te président

dàns L'impossibiLité d'assumer ses fonctions'

11.3. Compte tenu de l'intuitu personae qu] caractérise ta Société et Le

regroupement de ses associés en fonction de teurs compétences

propres, Les actions de l'associé décédé devront donc être acquises' si

ses héritiers ne sont pas agréés dans les conditions prévues par Les

présents statuts, par La soliété ou toute personne p.hysique et/ou

moral.e qu'e[[e substituerait totalement et/ou partietlement, sous

réserve du respect de ta procédure d'agrément stipuLée aux présents

statuts, dans un délai maximum de 3 mois, à compter du décès'

Le prix de rachat des actions par un tiers ou par l.a Société est déterminé

d,un commun accord entre Les parties. A défaut d'accord, [e prix sera

déterminé à dire d'expert, dans les conditions de l'article 1843-4 du Code

civiL.
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TITRE .I ll - PRESIDENCE

ARTICLE 12. NOMINATION DU PRESIDENT

La société est gérée et administrée par un président' personne physique

ou morate actiônnaire de ta société'

Le nom du premier président fi$ure à L',ARTICLE 36 des statuts'

En cours de vie sociate, te président est nommé par Les associés

déLibérant dans Les conditions requises pour tes décisions cotlectives

ordinaires au TITRE -V - ci-aprèS, et ce, en cas de vacance du poste de

[rÀsident, à l'initiative de L'associé Le ptus diLigent.

ARTICLE 13. POUVOIRS

13.1.LeprésidentrepréSenteLasociétéàL'égarddestiers.
13.2. lL est investi, en vertu de ta [oi, des pouvoirs tes plus étendus pour

agir en toutes circonstances au nom de [a société ; it tes exerce dans [a

Limite de L'objet socia[ et sous réserve de ceux expressément attribués

par La [oi aux associés.

La société est engagée même par tes actes du président qui ne retèvent

pas de l'objet .oJtü à moins qu'elle ne prouve que Les tiers savaient que

i.,acte dépàssait cet objet ou qu'i[s ne pouvaient L'ignorer compte tenu

des circonstances, étânt exclu que [a seule pubtication des statuts

suffise à constituer cette preuve'

Toute timitation par les présents statuts des pouvoirs du président est

inopposabLe aux tiers.

13.3. Dans Les rapports entre associés, Le président assume, SouS Sa

responsabiLité, La direction général.e de [a société'

It peut accomplir tous actes de direction, de disposition, de gestion et

d,administration de La société, dans ta Limite de t'objet social et des

prérogatives des décisions d'associés.

Toutefois, Le président ne pourra, sans l'accord préalabLe de [a

coLtectivité des associés déLibérant aux conditions prévues ci-après au

TITRE -V -, accomplir Les actes énumérés à L'article ci-dessous au TITRE

-tv -.
13.4. Le président arrête les comptes à La fin de chaque exercice social,

en se conformant aux prescriptions Légales et réglementaires, en

dressant L'inventaire des divers éLéments de l'actif et du passif, [e bilan,
[e compte de résultat et l'annexe.

lL étabLit [e rapport de gestion prescrit par ta Loi.

ARTICLE 14. OBLIGATTONS DU PRESIDENT . DELEGATIONS

Le président est responsable envers [a société ou envers les tiers, soit
des infractions aux dispositions Légal.es régissant Les sociétés par actions
simpLifiées, soit des violations des présents statuts, soit des fraudes
commises par lui dans sa gestion.
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LeprésidentesttenudeconsacrerLetempsetLessoinsnécessairesaux
affaires sociaLes.

En dehors de ta déLé$ation de pouvoirs prévue ci-dessous au profit du

oudesdirecteursgénéraux,teprésidentpeutconfieràtousmandataires
deSonchoixtousmandatsspéciauxpourunouplusieursobjets
déterminés.

ARTICLE 15. CESSATION DE FONCTIONS

15.1. Le président est nommé pour une durée indéterminée'

ls.2.SesfonctionsprennentfinparSondécès,interdiction,faitlite
personnetle, redressement àu tiquidation judiciaire, révocation ou

démission, ou encore par survenance d'incapatité physique ou mentale'

LeprésidentestrévocabLeàtoutmomentpartesautresactionnaires
statuant aux conditions pteurà.-pour Les décisions ordinaires au TITRE

-V - ci-aPrès.

La décision de révocation peut ne pas être motivée'

Le président peut se démettre de ses fonctions à charge de prévenir Les

actionnaires de son intention à cet égard, 2 mois au moins à l'avance'

par lettre recommandée avec demandé d'avis de réception' sous réserve

du droit pour La société oe demander au président qui démissionnerait

par malic" o, ."n, cause l'égitime, des dommages-intérêts'

ARTICLE 16. REMUNERATION

Le président a droit à un traitement fixe ou proportionnel ou fixe et

proportionneI déterminé par décision coLlective ordinaire des associés'

ARTICLE 17. DIRECTION GENERALE

17.1. Le président pourra être assisté d'un ou plusieurs directeurs
généraux, personnes physiques, associées oU non de La société'

17.2. Sur [a proposition du président, Les directeurs $énéraux sont

nommés par' une décision collective des associés déLibérant aux

conditions prévues au TITRE -V - ci-après.

La durée de Leurs fonctions est fixée dans La décision de nomination et
ne peut excéder ce[[e du mandat du Président ; Leur mandat est
renouvelabLe sans [imitation.

17.3. lls ont mandat d'assister [e président dans [a mission qui tui

incombe en vertu de La Loi et des présents statuts ; ils n'ont qu'un rôle
d'auxitiaire du président auquel i[s restent subordonnés.

lls disposent chacun des mêmes pouvoirs de représentation de [a

société vis-à-vis des tiers que [e président.

17.4. lLs pourront démissionner de leur mandat sous réserve de
respecter un préavis d'un mois.

Les directeurs généraux sont révocables à tout moment, par ta

cotlectivité des associés statuant aux conditions prévues au TITRE -V -

f,si-L r&
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ci-après,sansqu'itsoitbesoind'unjustemotifetsansdroità
indemnisation'

Encasdedécès,démissio-n.ourévocationdupléti9:ll'^'l:::''"cteurs
giénéraux "onrliï"ni, ".rf 

aé"i.i-* .ontr"it" des associés détibérant

dans les conditions prévues au TIrRE -v - ci-après, [eurs fonctions et

attributionr:u,q''a tà nor.Irin"tion du nouveau président'

17.5.LadécisioncollectivenommantLesdirecteurSgénérauxfixeles
Àodatités de teur rémunération'

TITRE -IV. LI ON DEs UM
o D N

ARTICLE 18.

REGLEMENTEES

DOMAINES RESERVES AUX ASSOCIES

Les actes et opérations ci-après ne peuvent être accomplis par [e

président (etlou Ë î;;";;";l. gànzi"rl seuL(s) et sont obLigatoirement de

La comPétence des assoctes :

I s
o S

I

augmentation, réduction ou amortissement du capital ;

nomination des commissaires aux comptes ;

toutesquestionsrelativesàt'approbationdescomptesannuelset
aux bénéfices ;

opérations de fusion, scission, dissolution et transformation de [a

société ;

approbation des conventions telles que visées au TITRE -lV - ci-

après des statuts ;

insertion ou modification des clauses statutaires de préemption'

d,agrément, d'inaliénabitité des actions, d'information Lors du

changement de contrôle d'une société associée ou d'exctusion ;

décision retative à l'agrément d'un cessionnaire d'actions'

ARTICLE 19. LIMITATION DES POUVOIRS

Le président et les directeurs gfénéraux devront so[Liciter L'accord

préaLabLe des associés avant d'effectuer Les opérations suivantes :

- prendre, augimenter, apporter ou céder toute participation en

capital o, eÀ obligations convertibtes dans toute autre société ou

créer une nouvelte fil,iate ;

- décision d'investissement ou d'emprunt supérieure à 2 000 euros

- conclure tout contrat de crédit-bail ;

- constituer des garanties sur Les biens sociaux ;

- consentir toutes subventions ou abandons de créances ;

5 üh*l
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À cet effet, iLs notifieront par écrit à tous [es associés teur intention de

réaliser une de ces opérations. La notification devra indiquer :

-[anature,l,eprixetLesmodalitésde['opérationenvisagée;

- Les conséquences financières et commerciates de t'opération ;

-Lesraisonspour[esque[l.esL'opérationestditigentée.

Les associés auront 15 jours pour donner ou refuser Leur autorisation sur

ces opérations au ,oÿ"n d'une Lettre ou d'une téLécopie' L'absence de

,àpont" dans ce dél'ai vaudra autorisation'

L,opérationprojetéetep?.u|,"êtreréaliséequ,à[aconditionqueta
majorité 0". ,-"ùonnaires ['ait autorisée, comme iL est dit ci-après au

TITRE -V - des statuts'

ARTICLE20. GONVENTIONSREGLEMENTEES

20.1. Toute convention, à L'exception 9: cet[es portant sur tes

opérations coriantes conc[u". a àes conditions normales' intervenant'

directement ou par p"rronnl interposée, entre La société et son

président, ses "rtr". 
dirigeants, un actiollaire détenant plus d e 10 o/o

des droits de vote ou s,iL s,agii'd;une sociéte act]:lTire, La société ta

contrôlant,doitêtresoumiseaucontrôLedesassoctes'
20.2.Leprésidentprésenteauxassociésunrapportsurcesconventions

;lesassociésdevrontstatuerSurcerapportl.orsde[aréunion
d,approbationdescomptesannue[s;cerapportestjointauxdocuments
adressésauxassociésencasdeconsuLtationàdistance.
Le refus de ratification par tes associés n'entraîne pas La nullité des

conventions en cause, mais Les conséquences dommageables pouvant

en résuLter pour La société restent à l.a charge du préside.nt' du dirigeant

el/ou de t'associé contractant. Si La convention est passée par plusieurs

dirigeants et/ou associés, teur responsabilité est soLidaire'

Dans tous les cas tes conventions produisent Leurs effets'

2O.3. Les interdictions prévues à l'article L 225-43 du Code de

commerce s'appliquent au Président et aux dirigeants de l'a Société'

§sLLlü,b
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ARTICLE 21. FORME ET MODALITES

21.1. Les associés sont seuts compétents pour :

- approuver annue[Lement tes comptes des exercices écouLés ;

-nommeretrévoquerl'eprésident,l.e(s)directeur(s)général(aux)et
Les commissaires aux comPtes ;

- agréer un associé ;

- modifier l.es statuts ;

-décideruneopérationdefusion,descission,d'au$mentation,de
réouctioi o' i'"rnortissement du capital ;

- transformer et dissoudre La société'

21.2.Toutassociéatedroitdeparticiperauxdécisionscollectives,
quette que soit Leur natur"'", qri ô.r" soit te nombre d'actions qu'it

détient. tI ne dispose qr" 
-uri"- 

voix, indépendamment du nombre

d'actions dont iL est titulaire'

Lesdécisionsco[tectivesrésu[tent,auchoixduprésident,d,unvotepar
correspondance,d,Unacteexprimantteconsentementdetousles
associés ou d'une assemblée générate'

21.3.Toutassociépeut,àdéfautd'assisterpersonnellementà
l,assembLée ou de participei perso.lngL[ement à La conférence

tétéphoniqr" o, audiovisu"ità o, à t" dé"i.ion par voie écrite' se faire

représent",,-"n choisissant [,une des deux formuLes suivantes :

- donner une procuration à un mandataire identifié' qui peut être

unepersonnephysiqueoumorale,associéeounon;ou
- adresser à La société une procuration sans indication de

mandataire ; dans ce cas Le président émet, de [a part de L'associé

en question, un vote favorabLe à ['adoption des résoLutions

soumises aux votes des associés'

Les mandats peuvent être établis par tous moyens écrits et notamment

par téLécopie bu transmission étectronique et, pour être pris en compte'
doivent parvenir à La société au plus tard à ['heure prévue pour

t,assembiée ou [a conférence téLéphonique ou audiovisuelle. Toutefois,

en cas de décision collective prise par voie de décision écrite, [a

procuration doit être transmise à La société avant ou en même temps
que l'exemplaire de ta décision écrite signée par Le mandataire'

21.4. En cas de consultation écrite, [e président adresse à chaque

associé, à son dernier domiciLe connu, par lettre recommandée avec

demande d'avis de réception, te texte des résolutions proposées ainsi

que Les documents nécessaires à [eur information. Les associés
di"po"unt d'un déLai de quinze jours à compter de [a date de réception
du projet de résolutions pour émettre Leur vote par écrit, Le vote étant
pour 

"h"qr" 
résotution, fOrmU[é par Les mOtS "Oui" oU "nOn". La réponse

âst adressée par tettre recommandée avec demande d'avis de réception

"ÿ;t-l- L.'D
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ou déposée par L',associé au siège social. Tout associé n'ayant pas

répondu dans Le déLai ci-dessus esl considéré comme s'étant abstenu'

21.s. En cas de réunion d,assemblée générale, La convocation est faite

quinze jours au moins à L'avance par Leltre simpLe adressée au domicile

ou au siè$e social de chacun des associés avec mention de l'ordre du

jour et dei [ieu, jour et heure de [a réunion'

Toute dél.ibération de l'assembtée des associés est constatée par un

procès-verUai qui indique. ta date et Le tieu de La réunion, [es nom'

prénom et quatité du_ président, Les noms et prénoms des associés

présents o, i"ôrà.entés avec t'indication du nombre de actions socia[es

détenues par chacun, tes documents et rapports soumis à l'assemblée'

un résumé des débats, te texte des résolutions mises aux voix et Le

résuLtat des votes.

Les procès-verbaux sont étabtis et signés par te président et' [e cas

échéant, par l'e président de séance'

Les procès-verbaux sont établis sur un registre coté et paraphé' dans

tes conditions réglementai res'

ïoutefois les procès-verbaux peuvent être établis sur des feuilles

mobiles numérotées sans discontinuité, paraphées dans Les conditions

prévues à t'alinÀa précédent et revêtues du sceau de L'autorité qui Les a

paraphées. ots qu"une feuiLl.e est remplie, même partiellement' e[Le doit

être jointe à celles précédemment utiLisées. Toute addition, suppression'

subsiitution ou interversion de feuiLLes est interdite'

ARTIGLE22.DEcIsIoNsCoLLEGTIVESoRDINAIRES

22.1. Les associés, au moyen de décisions qualifiées d'ordinaires, se

prononcent Sur toutes propositions concernant [a société, pourvu

qu,eL[es n',emportent pas modification des statuts ou autorisation de

transmission des actions soumise à agrément'

22.2. Sous réserves d'exceptions qui pourraient être précisées par les

statuts, les décisions ordinaires doivent, pour être valabLes, être

adoptées par un ou p[usieurs associés présents ou représentés,
représentant plus du quart des actions ayants droit de vote. Si cette
màjorité n'est pas obtenue à l.a première consultation ou réunion, les

associés sont convoqués ou consul.tés une deuxième fois et Les décisions

sont alors valabtement adoptées à La majorité des votes émis, quel que

soit [e nombre des votants, mais à La condition de ne porter que sur les
questions ayant fait t'objet de La première assemblée ou consultation.

ARTICLE23. DECISIONSGOLLECTIVESEXTRAORDINAIRES

23.1. Les associés, au moyen de décisions qua[ifiées d'extraordinaires,
se prononcent sur [a modification des statuts, t'agrément en qualité
d'associé ou L'autorisation de transmission des actions soumise à

agrément.

Les décisions extraordinaires doivent être adoptées :

5s;tJ- Clb
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-àt,unanimitédesassociésprésentsoureprésentéespourchan$er
ta nationatité de t" to"i"id ;ü;;; un des associés à augmenter

son engagiement ou transio't"i ta société en société en nom

collectif, en société en ;;;;"dite simple ou par actions' en

société à ;;;;;'"uitite limitée ou en société civile'

.àtamajoritédesdeuxtierspourtesdécisionsd,agrémentprévue
à I'ARTICLE 10,

-à[amajoritéordinairedesactionnairesprésentsoureprésentés
pouraugmentertecapitatparincorporaiiondebénéficesoude
réserves ; cette règLe 9"*'l;otite "àt 

étatement a'ppticable à La

transformation "n 
,o",é"te "]ànv.e 

daË Le cas où Les capitaux

propres 
'excèdent 

Le "Àittr" 
fixé par Les dispositions téga[es

PrévoYant cette oPération'

-àtamajoritédesdeuxtiersdesactionnairesprésentsou
représeniés pour t", uuir"s décisions extraordinaires modifiant

tes statuts'

23.2.L'assembléenedél'ibèrevalablementpourtoutesLesdécisions
extraordinaires que si Les assàciés présents.ou représentés possèdent

au moins, sur première 
"onuo"àtiàn, 

t" moitié des actions ayants droit

de vote et, sur deuxième convocation' Le quart de ce[[es-ci'

ARTICLE 24. INFORMATION DES ASSOCIES

Les associés ont un droit de communication, temporaire ou permanent

se[on son objet qui s'exerce dans Les conditions fixées par [es

ài.po.iiion. [égi.1"tiu". et réglementalres. et qui Leur assure

[,information nécessaire à l.a connËissance de La situation de [a société

et à ['exercice de L'ensembLe de Leurs droits'

L'assembl.éed'approbationdescomptesnepeutseteniravant
ferpir"tion du délai de communication aux associés des documents

prévus par La toi.

ARTICLE 25. GOMPTES SOCIAUX

It est notamment dressé à l.a fin de chaque exercice social, par l.e

président, t'inventaire, tes comptes annueLs conformément aux

dispositions du Code de commerce, ainsi qu'un rapport de gestion écrit

exposant [a situation de La société durant ['exercice écouté, son évolution
pràvisible, tes événements importants survenus entre ta date de clôture
de l'exercice et ta date à Laquel.l.e it est établi. Sont annexés au bilan

dressé à l.a cLôture de L'exercice, un état des cautionnements, avals et
garanties donnés par ta société ainsi qu'un état des sûretés consenties
par eLLe.

À moins qu'un changement exceptionnel n'intervienne dans La situation
de La société, La présentation des comptes annuets, comme les

méthodes d'éva[uation retenues, ne peuvent être modifiées d'un
exercice à l'autre ; toute modification devant néanmoins intervenir devra
être décrite et justifiée dans t'annexe, ainsi qu'être signalée dans [e

rapport de gestion et dans cetui des commissaires aux comptes.
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Les comptes annuets et [e rapport de gestion sont tenus' au siège social'

à La disposition dàs commissaires aux comptes, un mois au moins avant

ta convocation O" ù".r"*b[ée des actionnaires appetée à statuer sur les

comptes annuels Oà ta société o, t" consultation écrite des associés'

Dans Les six mois de La ctôture de ['exercice, [e président doit provoquer

une décision co[Lective des associés aux fins d'approbation des comptes

de L'exercice écouLé.

Lors de [a même consu[tation, Le cas échéant, tes associés approuvent

ou rejettent Les conventions intervenues directement ou indirectement

entre [e préside.rt, f"t autres dir'rjeants, un actionnaire détenant plus de

S % des droits de vote, ou s'it ='"-gii 
à;une société actionnaire' ta société

ta contrôLant, et lua société'

L'intéressé(s'itestassocié)neprendpaspartauvotesurces
conventions.

ARTIGLE26.AFFEGTATIoNETREPARTITIoNDESBENEFIGES

Le compte de résuLtat récapitute Les produits et Les charges de

L'exercice, sans qu'iL soit tenu compte de [eur date d'encaissement ou

de paiement.

lL fait apparaître, par différence après déduction des amortissements ou

des provisions, Le bénéfice ou l.a perte de ['exercice'

sur Le bénéfice de L,exercice, s,iI en existe, diminué Le cas échéant des

pertes antérieures, sont d'abord prélevées Les sommes à porter en

réserve en application de La loi. Ainsi, i[ est prétevé cinq pour cent (5 o/o)

pour constituer [e fonds de réserve l.égaLe;ce.préLèvement cesse d'être

obtigatoire lorsque 1edit fonds atteini Le dixième du capital social ; iL

repÉnd son cours lorsque, pour une cause quetconque, [a réserve l'égaLe

est descendue au-dessous de cette fraction'

Le bénéfice distribuabl"e est constitué par Le bénéfice de l'exercice

diminué des pertes antérieures et des sommes portées en réserve en

apptication de [a Loi et augmenté du report bénéficiaire.

Cependant, hors [e cas de réduction de capital, aucune distribution ne

peut être faite aux actionnaires Lorsque Les capitaux propres sont, ou

àeviendraient à ta suite de cetle-ci, inférieurs au montant du capital
augmenté des réserves que [a loi ou tes statuts ne permettent pas de

distribuer.

Les associés peuvent décider l.a mise en distribution de sommes
prétevées sur Les réserves facultatives soit pour fournir ou compléter un

dividende, soit à titre de distribution exceptionnelle ; en ce cas, [a
décision indique expressément les postes de réserve sur Lesquels tes

préLèvements sont effectués. Toutefois, Les dividendes sont préLevés par
priorité sur l.e bénéfice distribuabl.e de ['exercice.

L'écart de réévaLuation n'est pas distribuable ; iL peut être incorporé en

tout ou partie au capitat. Les pertes, s'iL en existe, Sont, après
t'approbation des comptes par ['assemblée générale, inscrites à un

compte spécial, pour être imputées sur tes bénéfices des exercices
u [térieu rs jusq u'à extinction.

SSLU C-§)
Porophes 16



ARTIGLE 27. PAIEMENT DU DIVIDENDE

LesmodatitésdemiseenpaiementdesdividendessontfixéesparLes
associés ; ils p"u'"nt décider ;';-l; dividende sera payé soit en

numéraire soit en actions de l,a société'

Toutefois,[amiseenpaiementdesdividendesdoitavoirlieudansun
dé[ai maxima[ d;;;o[ après t" .tÀtrr" de l'exercice, sauf proLongation

à" "" 
déLai par autorisation de justice'

Les dividendes des actions sont payés au propriétaire sur présentation

;;:;; attestation d'inscription en compte'

LesdividendesréguLièrementperçu.Speuventfairet'objetd'uneretenue
au titre de ['impôt dÛ par les assoctes'

ARTICLE 28. COMMISSAIRES AUX COMPTES

Lecontrôtedel'asociétéestexercé,tecaséc,héant,parunouptusieurs
commissaires aux comptes qui--éxercent [eurs fonctions dans tes

àonditions Prévues Par La [oi'

ARTICLE 29. EXERCICE SOCIAL

Chaqueexercicesociatauneduréededouzemoisquicommence[e1er
janvier et finit te 31 décémbre'

Parexception,LepremierexerciceseraclosLe31l12l2o24.

ARTICLE 30. CONTESTATIONS

En cours de vie sociale comme penda.nt . [a liquidation, toutes

contestations, soit entre Les associés, [es présidents, Les Liquidateurs et

La société, soit entre [es associés eux-mêmes, au sujet des affaires

sociales ou retativement à ['interprétation ou à t'exécution des clauses

statutaires, .onl lugees confoimément aux textes en vigueur et

soumises à La juridiction compétente'

TITRE .VI .
T NSFO MATIO D LUTION

ARTICLE 31. PROROGATION

Un an au moins avant La date d'expiration de La société, [e président sera

tenu de provoquer une décision cottective des associés, pour décider
dans Les conditions requises pour les décisions collectives
extraordinaires, si l.a société sera proroSée ou non.

§SLL C-pb
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ARTICLE 32. TRANSFORMATION

32.1. La société peut être transformée en société de toute autre forme

par décision collective des 
"..o"iàt, 

dans Les I'imites et conditions fixées

par l.a [oi.

32.2. La transformation en société en nom cotlectif, en commandite

simpLe, en commandite par actions' ou en SAS exige ['accord unanime

des associés.

32.3. Le commissaire aux comptes de La société peut être nommé

commissaire à ta transformation'

ARTICLE33.PERTEDUGAPITALsoGIAL-DlssoLUTloN

Si les pertes constatées dans Les documents comptabl'es réduisent Les

capitaux propres en-dessou. o, chiffre fixé par Les dispositions de La Loi'

te présideni est tenu de mettre en æuvre ta procédure tégaLe

s,appliquantàcettesituationêt,enpremierLieu,deconsulterLes
associés à l.,effet de décidei s'il' y a Lieu à dissoLution anticipée de ta

société.

N/{ême en t'absence de pertes, La dissolution anticipée peut résutter d'une

décision coLtective extraordinaire des associés.

La réunion des actions en une seuLe main n'entraîne pas La dissotution

de pl.ein Oroii de 1a société. La société continue d'exister avec L'associé

unique qui exerce [es pouvoirs dévolus à L',assemblée des associés'

ARTICLE 34. LIQUIDATION

34.1. Dès t,instant de sa dissolution, [a société est en Liquidation, sauf

dans Les cas prévus par Les dispositions tégales'

34.2. La dissolution met fin aux fonctions du président et au mandat

des commissaires aux comptes. Par exception, si La dissolution est

prononcée par l'effet d'un jugement ordonnant La Liquidation judiciaire,

Les dirigeants demeurent en fonction.

Les associés, par une décision ordinaire, nomment un ou plusieurs

Liquidateurs dont iLs déterminent les fonctions et [a rémunération. Le

mandat des Liquidateurs, sauf stipulation contraire, leur est donné pour
toute [a durée de [a Liquidation.

34.3. Tout L'actif social est réatisé et l.e passif acquitté, par Le ou les

l.iquidateurs qui ont, à cet effet, les pouvoirs les plus étendus pour agir

même séparément.
pendant [a [iquidation, tes [iquidateurs doivent réunir les associés
chaque année en assemblée ordinaire dans [es mêmes conditions que
durant ta vie sociale.

En fin de tiquidation, les associés, à La majorité ordinaire, statuent sur Le

compte de tiquidation, Le quitus de La gestion des Liquidateurs et
constatent La clôture de La Liquidation.

34.4. L'actif net est partagé proportionnellement aux actions.
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Lesassociéspeuventtoujours,d,unCommunaccordetsousréservedes
droits des créanciers ,oii"r*,'procéder.e.ntre eux au partage en nature

detouto,p",ti"deL,actif,o"i"t.Toutbienapportéquiseretrouveen
nature est attribué, sur r" o"Àànde et à charge de souLte,t'l1,, a Lieu' à

l,associé qui en "rrit 
fait ['apport. ô"tt. facuttè s'exerce avant tout autre

droit à une attribution préférentiet[e'

34.S.TousLesassociésoucertainsd'entreeuxseu[ement,peuvent
aussi demeurer J"n. t,indivision pour tout ou partie des biens sociaux'

TITRE -vil- E
H NO

M N
ES P B IT

ARTIGLE35.PERSoNNALITEMoRALEENGAGEMENTSDELA
PERTODE DE FORMATION

Lasociétéjouiradel'apersonnalitémora[eàdaterdeSon
immatricuLation àu registre du commerce et des sociétés.

En outre, tes actes souscrits pour son compte, pendant [a période de

formation ", 
,"pii.- p* L" société seront rattachés à cet exercice'

L,état des actes accomplis à ce jour avec indication pour chacun d'eux

de L'engagement qui en résulte 
-poyr 

ta société a été présenté aux

a=socieË. éet état est annexé aux présents statuts'

Les associés donnent mandat au président de. prendre' pour [e compte

de La société en formation, Les engagements suivants entrant dans L'objet

statutaire et conformes à ['intérêt social :

Les associés donnent mandat à ta gérance de. prendre, pour [e compte

de La société en formation, les "ngri".ents 
suivants entrant dans l'objet

statutaire et conformes à l''intérêt social :

. ouverture d'un compte courant et dépôt du capital social auprès

LaBanquePopulairedeBretagne,agencedeFoUESNANT,Sruede
Cornouaille - 29170 FOUESNANT ;

o inté$ration en compte courant des dépenses préal'ables pour Le

compte de [a société ;

Ces engagements seront réputés avoir été faits et souscrits dès L'origine

par [a éoéiete qui les reprendra à son compte par [e seul fait de son

immatricuLation au registre du commerce et des sociétés.

La reprise de tous les autres engagements souscrits pour Le compte de

La société en formation ne peut résuLter, après ['immatriculation de [a
société, que d'une décision collective ordinaire'

ARTICLE 36. PREMIER PRESIDENT

Le premier président de La société est Monsieur Jean-Jacques LE LAY,

demeurant 2, all"ée du Bois - 29170 SAINT-EVARZEC, soussigné qui

déclare accepter cette fonction.
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ARTICLE 37. FRAIS

Les frais, droits et honoraires des présentes

Iupport"t Par La société'

et de leurs suites seront

ARTICLE 38. PUBLICITE - POUVOIRS

Touspouvoirssontdonnésauprésidentàl,effetd,accomplirtoutesles
forma[ité. o" puuii"[2, "t.pe"i"rài-.,"nt 

à l'effet de signer L',avis à insérer

dans un ;orrni''i"UiUte 
'a 

recevoir [es "nnon""I 
légates dans Le

àZô"*"rnànt du siège sociaL'

Fait à SAINT-EVARZEC

Le 3111212023

EnSexemptairesdontunpourLasociétéetunpourL,enregistrement.

55LL (-tb

Madame Christine LE BA RS
Monsieur Jean-Jacques LE LAY
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État des actes accompl'is pour [e compte de l'a société

en formatioi avant ta sigfnature des statuts

""ut,associésdeLasociétédénommée2J2LCoNSULTlNGaucapitalde'1oo €, dont Le slège est fixé.au '' "iie" 
du Bois - 2s17o ?lll;îARZEC'

reconnaissent que, préalablement .a 
ta si-e111::u' par eux-mêmes' des

statuts de Ladite société, iLs ont pris connais.sance du présent état des

actes accompLis pour Le compt" à" La société en formation, à savoir :

o ouverture d,un compte courant et dépôt du capitat sociat auprès

taBanquePopulairedeBretagne,5ruedeCornouaille_29170

Les soussisnés :

MonsieurJean-JacquesLELAY,demeurant2,atléeduBois-29110

iâ')J,,îâ[ri.,,i" LE BARS , demeurant 3 bis' rue de Moguérou -

2917O SAINT-EVARZEC

FOUESNANT ;

o intégfration en compte courant des dépenses préaLabLes pour [e

comPte de La société ;

conformément à l'article 26, alinéa 2, du décret du 23 mars 1967 sur [es

sociétés commerciales, Les engalemânts glol"Ét dans Le présent état

annexé aux statuts seront reprisi4 t" société dès que ce[[e-ci aura été

immatriculée au registre du commerce et des sociétés.

Fait et si$né en autant d'originaux qu'iI est nécessaire pour te dépôt d'un

exemp[aire au siège sociaL et Liexécution des diverses formatités

requises.

S§"'lCÈb
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